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Madame, Monsieur, 
Chers parents, 
 
À compter du lundi 14 mars prochain, le protocole sanitaire passera au niveau 1 (vert) pour l’ensemble des 
établissements scolaires. 
 
Ce passage au niveau 1 implique :  
- la fin de l’obligation de la limitation du brassage entre groupes d’élèves  
- la fin des restrictions pour la pratique des activités physiques et sportives 
- la fin de l’obligation du port du masque en intérieur pour les élèves de l’école élémentaire, les collégiens ainsi que 
l’ensemble des personnels ; toutefois, conformément aux recommandations des autorités sanitaires, le port du 
masque en intérieur est fortement recommandé après la survenue d’un cas confirmé. 
 
Les mesures relatives au lavage des mains, à l’aération sont quant à elles maintenues. 
 
Pour les cas positifs au Covid, la règle ne change pas : 
- Les élèves (vaccinés ou non) de moins de 12 ans ou de plus de 12 ans ayant un schéma vaccinal complet doivent 
s’isoler pendant 7 jours. 
L’isolement peut prendre fin au bout de 5 jours en l’absence de symptômes et avec un test antigénique ou PCR négatif  
- Pour les élèves de plus de 12 ans et non vaccinés ou ne disposant pas d’un schéma vaccinal complet, l’isolement est 
alors de 10 jours. 
L’isolement peut prendre fin au bout de 7 jours (en respectant les mêmes conditions exposées précédemment). 
 
Pour les cas contacts au collège : 
- Si l’élève cas contact est vacciné, il peut rester en classe et se faire tester à J+2 
- Si l’élève cas contact n’est pas vacciné, l’isolement de 7 jours est requis et il ne pourra revenir en cours qu’avec un 
test PCR ou antigénique négatif. 
 
Toutefois, notez que si l’élève a contracté le Covid au cours des 2 derniers mois, il n’y a pas d’obligation de 
réalisation de test ou d’autotest. 
Enfin, l’autotest est délivré gratuitement en pharmacie sur présentation d’un document remis par l’établissement. 
 
Je ne manquerai pas de vous tenir informés de toute évolution liée à ce protocole. 
J’ai le fervent espoir que cette couleur verte de protocole soit de bon augure et annonciatrice de fin d’épidémie. 
 
Recevez, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 
 
 
Catherine GARVIN       
Chef d’établissement coordinateur      

 
 

https://www.education.gouv.fr/covid19-mesures-pour-les-ecoles-colleges-et-lycees-modalites-pratiques-continuite-pedagogique-et-305467

